
A. D. -1788. Anno vicefimo ocavo o nloRr liil1. Regis. C. 3- 144

ftre une fureté compéterite et valable aans cette P-rovince, au: conditions que, fi dns
aucun tems a.près, tel vaiffeau eA employé à une a'it-re definatio'n que celle mention-
née, de tems à autre, dans fon paffeport, la dite fommre fera payée.

VI. Et qu'il foit auffi flatué, par 1à même autorité, que ceux -qui entreront dans le
comerce ci-deffus menmtioné, n'encourront aucune peineni punition, ou ne feront pas
obligés de- te.iir compte, pour s'être fervi d'aucuns bois, ou bois de cbarpente qu'ils
auront coupé et pris pour bois de chaufage, ou pour confLruire, faire des mâts, equi-
per, ou réparer aucuns et tels vaiffeaux, dans les territoires non-concédés de la Cou-
ronne: pourvû toujours et 'qu'il foit -latuë, qu'il ne fe fera aucun établiffement
fixe dans aucune ,artie du Oueft du pais, excepté pour protéger et défendre, pour le
tems, les effets du comerce, fans avoir prémiérement obtenu une conceflion, ou let-
tres patentes Royales de fa Majeflé, fous le grand feau de cette Province..

VII. Et qu'il foit encor natué, par la même autorité, *que rien de ce qui eft conte-
iCû dans cet Aae, ne s'entendra regarder, ni concerner aucuns petits bâtimens dont

le port n'excédera point cinq tonneaux qui navigueront fur le Fleuve St. Laurent, ou
dans la Baie de Quinty, fur le côté Nord-Ef-du Lac -Ontario, pour la comodité
des loyalifles et autres dans leurs établiffements voifins de ces eaux : pourvû tou-
jours que tels petits vaiffeaux ne foyent point employés à aucun comerce défçn4à
par cet Ade, ou par toute autre loi de cette ;Province.

VIII. Et afin d'ôter les arbres -qui orit été arrachés et jettés dans ie fleuve St.
Laurent, et dans les petites riviéres qui s'y déchargent, à l'Ouenf des imites Eft de
la juridiaion de Lancafter, qui ont été -très nuifibles à la--nav'igation, en obligeant lés
-canots de furmonter la force des courans ý

Qu'il foit en outre flatcé, par la -même autorité, que quiconque fera coupable
d'une , telle offenfe ou contravention, encourra l'amende de dix fhellins pour chaque
arbre qu'il aura ainfi arraché et jetté dans les riviéfes, qui fera priélevée d'une maniére
fomaire devant un des Comiffaires à paix. de fa Majeflé, fur fon ordre adreffé *à -aucun
coretable ou officier de paix, 'de vendre et exécutcr les meubles et effets-du contrevés.
nant à un encan public, en rendant le furplus, s'il y en a; au dit côntrevenant; et afin
d'enleyer les embarras qui exiftent aauellcment, pour le quinziéme jour de ,Jvillet.
prochain, il fera du devoir des habitans réfidens qui demandent des terrcs fur les
bords de ces riviéres, de les nétoyer dans l'efpacc d'une Houe,,ou d'empêcher qu'il
n'y ait aucuns arbres, ·dans l'eau, :nuifibles à la navigation, comm'il .eft dit ci-deffus,
et quiconque négligera de le faire, payera et encourra une amende de cinq livres qui.
fera pTlevée de himaniére ci-deffus mentionée. Etque moitié.des dites amendes ap-
.partie ndra. à·l.Couronne, et fera 1emife au Receveur,.gén,éral qui en -rendra,corpte,
ainfi que fon devoir et les inftrudions royales, peuvent de teins à autre.hii diUer,
et.l'autre moitié des dites amendes appartiendra à celui qui aura pourfuivi le disea
contraventions.

IX. qu'il foit auffi flatué, par-la même auitorité,-que ceux. qui feiont comimlonés de -la
maniére -ci-deiffus mentionée, pour la decharge des.devoirs qui leurs :font. confiés, dont
neront avec toute l a diligence. poffible la déclaration à te vaiffeaux pour les Voyages
auxquels ils font deRinés. qu'il. annéxera à l'état. de la cargaifon que le Capitaine lui
remettra à cet efet, pour .qelle.déciaration, .pour chaque telvoyage.il -ne, recevra
aucuns autres honoraires ou.émolmens que -ceux ci-après mentinés, -favoir, pour
chaqe aifude dix. -à -,ingtuméns qu *cÉu ciap. Ûeséions -c avaiiï atochque vaiffeau e- d t tonneaux, ·dix helings,. 'pour.chaque- vai«eau
au-deffuse de vingt tonneaux et gui n'excédera point cinqante-.tanneaux,:suinze
fllings, et pour chaque vai(feau qui excédera cinquante tonneaux, vingt fhel.
lings, en outre. pour le, certificat d'u«n rapport d'arrivée et de pafage , ,. qu. dlutv


